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'.1) Inssre:c au paraCl"a:?he l le met "ccnvenable" apr::s le mot /llC(~ementH.

1)) T:emplacer le l)3,rac~a"!?he ? par le texte suivant :

"Les femmes enceintes 1 les mères q,ui allaitent et tous les enfants,

Œ.U8Si b::,en les enfants illéGitimes que les enfants l{Citimes, ont droit

;. une aJde et b. une 1l8s'istance sp6ciales. /1
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